
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 28 mai 2026
Convocation du : 21 mai 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 28

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  vingt  huit  mai  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Céline  LOGEZ, Grégory  PICKEU, Sylvie  GUSTIN, Cristiane
DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  HENNEBELLE,  Benjamin  TISON
BEERNAERT, Valérie PRINGUEZ, Fatima MAMERI, Sabine LELEU, Ahmed OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer DELPORTE, Nabil YAHYA, Thibault CAPELLE, Sarah FÉVRIER, Yasmine EL
BACHIRI,  Eve  ROBBE, Hans  LANDLER, Cyrielle  DEBAVELAERE, Quentin  MILLIOT,
Nathalie DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent  DERONNE pouvoir à Céline  LOGEZ, Hugues  QUESTE pouvoir à Cristiane
DELESTREZ,  Christophe  LECOEUCHE pouvoir  à  Grégory  PICKEU,  Alexis
DEBUISSON pouvoir à Sylvie  GUSTIN, Catherine LE BROUSTER pouvoir à Quentin
MILLIOT,  Jean-Jacques  DERUYTER pouvoir  à  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Michel
PLOUY pouvoir à Hans LANDLER

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Thibault CAPELLE



DE26_123

SANTÉ ET HANDICAP
CONVENTION PROJET MOIS SANS TABAC

Autorisation - Approbation

***

Dans le cadre de sa politique volontariste en matière de santé et du projet « Mois
sans tabac », le service « Santé et Handicap » de la ville coordonne les actions de
sensibilisation au danger du tabac.

L’objectif attendu est de sensibiliser les différents publics aux effets du tabac et
de son addiction.

De nombreuses  actions sont  mises  en  place  afin de  sensibiliser  le  plus  grand
nombre :

- intervention de professionnels des addictions 
- intervention de professionnels de santé
- intervention des ambassadeurs de la santé
- spectacle-débat animé
- animations sur le marché

Dans ce cadre, la Ville va s’associer à plusieurs prestataires et partenaires dans la
mise en œuvre du programme d’actions. 5 300€ ont été inscrits au budget 2026
et une demande de subvention a été faite auprès de la Caisse Primaire Assurance
Maladie.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions et l’ensemble des
documents liés au projet « Mois sans tabac ».

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Thibault CAPELLE
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS








